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Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
SEANCE DU 14 NOVEMBRE 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur COTTIGNY, Monsieur LEROY, Monsieur BARBARIN, Monsieur
BAUDE,  Madame  BOUNY,  Madame  BRAS,  Monsieur  CAGIN,  Monsieur
DHAUSSY,  Monsieur  DUBREUCQ,  Monsieur  DUCRON,  Madame DUHEN,
Madame GAILLARD, Madame LEFEBVRE, Madame LEROUGE, Monsieur
MALFAIT,  Madame  MAQUET,  Madame  MEYFROIDT-LEFAIT,  Monsieur
PANNIER, Madame SAVESTE, Monsieur DUCONSEIL.

Excusé  s : Monsieur GLORIAN qui a donné pouvoir à Monsieur BAUDE, Monsieur
MELLICK qui a donné pouvoir à Monsieur LEROY, Monsieur PEZE qui a
donné  pouvoir  à  Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  PILCH  qui  a  donné
pouvoir  à  Monsieur  DUBREUCQ,  Madame  ROSSIGNOL  qui  a  donné
pouvoir à Monsieur LEROY, Monsieur FLAMENT qui a donné pouvoir à
Monsieur COTTIGNY.
Madame AIT-CHIKHEBBIH.

Désignation au sein de la CALEOL d'Arras

Rapporteur : PRESIDENT

Madame Cathy BRAS, élue représentante des locataires sur la liste  de l’association UFC
Que choisir a présenté sa démission de membre du Conseil d’administration avec effet
à compter du 28 novembre 2025 (annexe 1).

Sa  successeure  sera  installée  administratrice  de  Pas-de-Calais  habitat  lors  de  la



réunion  du  Conseil  d’administration  du  19  décembre  2025.  Madame  BRAS  étant
membre de la Commission d’attribution de logements et d’examen de l’occupation des
logements du territoire de Arras (CALEOL) et de la Commission thématique Qualité de
vie et Accompagnement social,  il  sera procédé à de nouvelles désignations dans ces
commissions lors de la même réunion de Conseil d’administration.

Afin qu’un représentant des locataires participe aux réunions de la CALEOL d’Arras se
tenant  avant  le  19  décembre  2025,  il  est  proposé  de  désigner  Madame  Françoise
DUHEN membre de la CALEOL d’Arras à compter  de la démission de Madame Bras
jusqu’au 19 décembre 2025.

*****

Au  vu  des  éléments  proposés  et  après  en  avoir  délibéré,  les  membres  du  Conseil
d’administration :

 désignent  Madame  Françoise  DUHEN  en  tant  que  membre  avec  voix
délibérative  de  la  commission  d’attribution  de  logements  et  d’examen  de
l’occupation des logements du territoire d’Arras   du 28 novembre 2025 au 19
décembre 2025 en remplacement de Madame Cathy BRAS.

Décision adoptée à l'unanimité






